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Sous-direction des Compétences et des 
Ressources Humaines 
Bureau du recrutement et de la gestion collective 
des ressources humaines 
Division recrutement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

NOTICE D’INSCRIPTION  

AU CONCOURS SUR TITRES 

POUR LE RECRUTEMENT  

DES INGÉNIEURS DU CONTRÔLE DE LA NAVIGATION 
AÉRIENNE (ICNA) 

SESSION 2024 

 
Vous souhaitez vous inscrire au concours sur titres pour le recrutement des ingénieurs du contrôle de 
la navigation aérienne pour l’année civile 2024.  
 

Date d’ouverture des inscriptions 27 février 2024 

Date limite d’inscription 28 mars 2024 

Centre d’examen Toulouse 

Date des épreuves 
Écrit : 11 juin 2024 

Oral : à partir du 11 juin 2024 

Nombre de postes A définir 

 
 
Merci de lire attentivement les instructions et renseignements ci-après : 
 
 Vérifier que toutes les pièces justificatives sont bien annexées avant l’envoi de votre dossier de 
candidature ; 
 Tout dossier incomplet ou transmis après la date limite d’inscription ne sera pas pris en considération. 
 
Pour toutes questions, vous pouvez contacter la Division recrutement à l’adresse e-mail suivante : 
concours-techniques-sg-sdp@aviation-civile.gouv.fr. 

Affaire suivie par : Louis THIRIAT 
louis.thiriat@aviation-civile.gouv.fr  
Tel : 01 58 09 49 57  

Paris, le 22 novembre 2023  

Secrétariat général 

mailto:concours-techniques-sg-sdp@aviation-civile.gouv.fr
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I - PRÉSENTATION DU CORPS DES ICNA 
 
1. Les missions 
 
Les ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne : 
 

a) assurent les services de la circulation aérienne : 
 
1) soit dans les organismes de contrôle de la circulation aérienne classés dans les 

groupes A à E figurant sur un arrêté du ministre chargé de l’aviation civile lorsqu’ils 
détiennent la licence de contrôleur de la circulation aérienne mentionnée à l’article 
R.135-1 du code de l’aviation civile ; 
 

2) soit dans les organismes chargés de l’organisation et de la gestion du trafic aérien et 
dans les détachements civils de coordination ; 

 
3) soit dans les organismes classés dans les groupes F et G figurant sur l’arrêté mentionné 

au 1°, lorsqu’ils y exerçaient leurs fonctions au moment où l’organisme a été classé 
dans l’un de ces groupes et qu’ils détiennent la licence mentionnée au 1°. 

 
b) peuvent être chargés de fonctions d’encadrement, d’instruction, d’enseignement, d’étude, 

de recherche ou de direction de service ou de partie de service dans les organismes prévus 
ci-dessus, dans les autres directions et services de la direction générale de l’aviation civile 
et à l’Ecole nationale de l'aviation civile. 

 
2. Le déroulement de carrière 

 
Le corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne est classé dans la catégorie A. Ce corps 
comprend les 3 grades suivants dans l'ordre hiérarchique croissant : 
 

• Ingénieur de classe normale (9 échelons) ; 

• Ingénieur divisionnaire (14 échelons) ; 

• Ingénieur en chef (7 échelons). 
 

 
II – INSCRIPTION AU CONCOURS SUR TITRES 
 

1. Conditions générales d’inscription 
 
Ce concours est ouvert aux agents ci-dessous mentionnés : 
 

Candidats titulaires d'une licence communautaire de contrôleur de la circulation aérienne 
assortie d'une qualification de contrôle d'approche ou de contrôle régional et validée par 
l'apposition d'une mention d'unité, s'ils ont atteint l'âge de 21 ans et s'ils justifient d'un niveau 4 
en langue française sur l'échelle d'évaluation des compétences linguistiques du règlement (UE) 
2015/340 de la Commission du 20 février 2015, dans des conditions fixées par arrêté du ministre 
chargé de l'aviation civile. 
 

2. Conditions particulières 

a) Engagement de service  

Au moment de leur admission à l’Ecole nationale de l’aviation civile, les candidats reçus aux 
épreuves du concours s’engagent à suivre la totalité de leur formation dans les conditions fixées 
par le statut et à servir l’Etat pendant 7 ans, à compter de leur titularisation dans le corps des 
ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne. 

b) Aptitude physique 
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Les candidats devront remplir les conditions médicales particulières reprises par l'arrêté du 16.05.2008 
(JO du 11.06.2008).  

L'attention des candidats est attirée sur le caractère impératif de ces conditions d'aptitude physique. 
 
 

3. Modalités d’inscription 

 

a) Dossier de candidature  

 

Un dossier de candidature au concours sur titres ICNA devra être remis complété, signé et 

accompagné des pièces justificatives exigées aux services de la direction générale de 

l’aviation civile pour s’inscrire à ce concours. 

 

Le dossier de candidature au concours sur titres est téléchargeable sur le site du ministère de 

la transition écologique et de la cohésion des territoires :  

https://www.ecologie.gouv.fr/concours-du-ministere à la partie Concours de l'aviation civile / 

Aviation civile – ICNA / Concours sur titres des ICNA / Dossier d’inscription au concours sur 

titres ICNA 

 

En cas d’impossibilité de télécharger le dossier de candidature les candidats pourront établir 

le dossier de candidature sur le modèle prévu en annexe de l’arrêté du 30 mars 2011 modifié 

fixant la nature, le programme des épreuves et les règles d’organisation générale du concours 

sur titres pour le recrutement d’ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne. 

 

 

b) Pièces justificatives à fournir avec le dossier de candidature 

Le dossier de candidature devra être accompagné des pièces justificatives suivantes à transmettre 
dans cet ordre :  
 

1. Une copie de la pièce d'identité du candidat ;  
 

2. Une copie de la licence communautaire de contrôleur de la circulation aérienne du candidat 
assortie d'une qualification de contrôle d'approche ou de contrôle régional, conforme aux 
dispositions du règlement (UE) 2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2018 concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une 
Agence de l'Union européenne pour la sécurité aérienne ; 
 

3. Une copie des documents (formulaire 152 de l'AESA) justifiant des mentions d’unités et des 
mentions linguistiques détenues par le candidat dans le cadre de la licence communautaire de 
contrôleur de la circulation aérienne ; 

 
4. Une copie du certificat médical de classe 3 du candidat tel que prévu par les dispositions de 

l'annexe IV du règlement (UE) 2015/340 de la Commission du 20 février 2015 déterminant les 
exigences techniques et les procédures administratives applicables aux licences et certificats 
de contrôleur de la circulation aérienne ;  

 
5. Une copie des documents des organismes où le candidat a exercé les privilèges de la licence 

ou documents officiels de l'autorité de surveillance compétente sur ces organismes attestant, 
pour les cinq dernières années, de l'éventuelle expérience professionnelle, hors fonctions 
exercées dans le cadre de l'exercice des privilèges de la licence, détenue en centre de 
contrôle ou au sein d'un fournisseur de services de navigation aérienne.  

 
Les originaux des documents au point 1, 2 et 4 devront être présentés à toutes les épreuves 
d'admission. 
 
 

https://www.ecologie.gouv.fr/concours-du-ministere
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c) Transmission du dossier de candidature 

 
La date limite de transmission du dossier de candidature est fixée au plus tard à la date de 
clôture des inscriptions, soit le 28 mars 2024. Le dossier de candidature complété, signé et 
accompagné des pièces justificatives exigées est à transmettre aux services de la direction 
générale de l’aviation civiles selon l’une des modalités suivantes :  
 
 
1. Soit par voie dématérialisée 
 
Les candidats transmettent par courrier électronique le dossier de candidature au concours sur 
titres ICNA complété et accompagné des pièces justificatives exigées dans le dit dossier à 
l’adresse électronique suivante : concours-techniques-sg-sdp@aviation-civile.gouv.fr 
 
Ce courrier électronique devra préciser en objet les mentions suivantes : « Dossier de 
candidature – Concours sur titres ICNA » 
Le dossier de candidature ainsi que les pièces justificatives qui l’accompagne devront être 
transmis en un seul fichier au format PDF. Ce fichier unique devra comporter l’ensembles 
des documents exigés dans l’ordre défini dans le tableau « récapitulatif des documents à 
joindre » en page 5 du dossier de candidature. Ce ficher devra être nommé ainsi qu’il suit : 
Dossier de candidature RUE 2024 – NOM (du candidat) Prénom (du candidat) 
 
 
2. Soit par courrier postale  
 
Les candidats transmettent le dossier de candidature complété et accompagné des pièces 
justificatives exigées par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse postale 
suivante :  
 

Direction Générale de l'Aviation Civile 
Secrétariat Général – Sous-Direction des Compétences et des Ressources Humaines 

Bureau du Recrutement et de la Gestion Collective des Ressources Humaines 
Division Recrutement (SG/SDCRH/GC/DR) 

50, rue Henry Farman 
75720 PARIS CEDEX 15 

 
ATTENTION : Tout dossier transmis par courrier électronique ou courrier postal après la date 
de clôture des inscriptions ou parvenant au bureau des recrutements dans une enveloppe 
portant un cachet de la Poste postérieur à la date de clôture des inscriptions ou parvenant après 
cette date dans une enveloppe ne portant aucun cachet de la Poste, sera refusé. 

 
 
 

III – MODALITÉS ET DÉROULEMENT DES ÉPREUVES 
 

1. Nature des épreuves 
 
Le concours sur titres comporte une phase de présélection sur dossier et quatre épreuves d'admission. 
 
La présélection consiste en l'examen, par le jury, des dossiers de candidature des candidats qui seront 
autorisés à prendre part aux épreuves d'admission. Pour cela, le candidat établit un dossier de 
candidature. 
 
La nature des épreuves d’admission, écrites et orales, du concours sur titres, leur durée et les 
coefficients qui leur sont applicables sont fixés comme suit : 
 
 
 
 

concours-techniques-sg-sdp@aviation-civile.gouv.fr
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 Nature de l’épreuves écrite d’admission Durée Préparation Note éliminatoire 

 
1. Circulation aérienne 

 

1h30 - < 10 

 Nature des épreuves orales d’admission    

 2. Langue anglaise 30 minutes - < 10 

 3. Langue française 30 minutes - < 10 
 

 4. Entretien de motivation en français 30 minutes - < 10 
 

TOTAL Epreuves d’admission < 50 
 

 
 

2. Déroulement et programmes des épreuves 
 

a) Épreuve écrite de circulation aérienne :  
 
Cette épreuve d’une durée d’une heure et demie se présente sous la forme d’un questionnaire 
à choix multiples (QCM) en français portant sur la circulation aérienne.  
Le programme de cette épreuve est basé sur le contenu relatif aux qualifications de contrôle 
d'approche et régional de l'annexe I du règlement (UE) 2015/340 de la Commission du 20 février 
2015 déterminant les exigences techniques et les procédures administratives applicables aux 
licences et certificats de contrôleur de la circulation aérienne. 
 

b) Épreuve orale de langue anglaise :  
 
Cette épreuve orale d’une durée de 30 minutes est notée en relation avec l'échelle d'évaluation 

des compétences linguistiques de l'appendice 1 de l'annexe I du règlement (UE) 2015/340 de 

la Commission du 20 février 2015 déterminant les exigences techniques et les procédures 

administratives applicables aux licences et certificats de contrôleur de la circulation aérienne.  

 

c) Épreuve orale de langue française :  

 

Cette épreuve orale d’une durée de 30 minutes est notée en en relation avec l'échelle 

d'évaluation des compétences linguistiques l'appendice 1 de l'annexe I du règlement (UE) 

2015/340 de la Commission du 20 février 2015 déterminant les exigences techniques et les 

procédures administratives applicables aux licences et certificats de contrôleur de la circulation 

aérienne. 

 

d) Épreuve orale d’entretien de motivation en français :  

 

Cet entretien avec le jury, d’une durée de 30 minutes comporte deux parties :  

 
La première partie de l’entretien est fixé à 10 minutes. Elle consiste en un exposé du candidat 
sur son parcours professionnel. 

 
Dans une seconde partie, consiste en un entretien avec le jury destiné à mieux cerner sa 
personnalité, à apprécier sa motivation et son aptitude à exercer l'ensemble des fonctions d'un 
ingénieur du contrôle de la navigation aérienne. Pour cela, le jury peut s’appuyer sur le dossier 
de candidature fourni pour la phase de présélection. 
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Les convocations aux épreuves écrites et orales sont adressées par le Département 
« Admissions et Vie des Campus » de l’École nationale de l’aviation civile. 

 

3. Modalités d’admissibilité et d’admission 
 

Le dossier de candidature complété et fourni par le candidat est examiné par le jury et noté selon une 

grille d’évaluation dont le contenu est précisé à l’article 5 de l’arrêté du 30 mars 2011 modifié fixant la 

nature, le programme des épreuves et les règles d'organisation générale du concours sur titres pour le 

recrutement d'ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne. 

 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est ensuite additionnée. Toutefois, 

les notes inférieures à 10 aux épreuves d’admission sont éliminatoires. 

 

A l’issue des épreuves écrites et orales, le jury établit par ordre de mérite la liste des candidats admis 

ainsi que, le cas échéant, une liste complémentaire. 

 

Nul ne peut être déclaré admis s’il obtenu un total de points au moins égal à 50 et obtenu une note 

égale ou supérieure à la note éliminatoire de chaque épreuve.  

 

En cas d’égalité entre plusieurs candidats, la priorité est accordée à celui qui a obtenu la note la plus 

élevée à l’épreuve orale de langue française, puis à l’épreuve orale de langue anglaise, puis à l’épreuve 

écrite de circulation aérienne et enfin à l’entretien de motivation. 

 

IV - RÉSULTATS 
 
Les résultats seront mis en ligne sur : 

• Le site internet du Ministère à la partie Concours de l'aviation civile / Aviation civile – ICNA / 

Concours sur titres des ICNA 

https://www.ecologie.gouv.fr/concours-du-ministere 

 
V – FORMATION INITIALE 

 
La nomination en qualité d’ingénieur stagiaire du contrôle de la navigation aérienne est subordonnée à 
la satisfaction des conditions médicales particulières conformes aux critères définis au règlement (UE) 
2015/340 de la Commission du 20 février 2015 déterminant les exigences techniques et les procédures 
administratives applicables aux licences et certificats de contrôleur de la circulation aérienne 
conformément au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil, modifiant le 
règlement d'exécution (UE) n° 923/2012 de la Commission et abrogeant le règlement (UE) n°805/2011 
de la Commission. 
 
Les candidats reçus au concours sur titres sont nommés ingénieurs stagiaires du contrôle de la 
navigation aérienne par arrêté du ministre chargé de l’aviation civile. Ils effectuent en partie à l'Ecole 
nationale de l'aviation civile et en partie dans leur centre d'affectation un stage de formation aux 
fonctions d'ingénieur du contrôle de la navigation aérienne et une préparation à l'obtention des mentions 
d'unité correspondant à leur affectation selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'aviation civile. 
 
Le stage, dont la durée ne peut être supérieure à vingt-quatre mois, prend fin avec la titularisation de 
l'agent. A titre exceptionnel, les stagiaires peuvent être autorisés à accomplir un stage complémentaire 
d'une durée maximale d'un an. 
 
La titularisation intervient à la date de délivrance des mentions du centre d'affection du stagiaire dans 
les conditions fixées à l'article 18 du décret n°90-998 du 8 novembre 1990 modifié portant statut du 
corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne. Ceux qui n'ont pas obtenu les mentions 
d'unité de leur centre d'affectation à l'issue de la période de stage ou de la période de prolongation de 
stage sont licenciés ou, le cas échéant, réintégrés dans leur corps, cadre d'emplois ou emploi d'origine. 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/concours-du-ministere
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 Références réglementaires : 

• Code général de la fonction publique ; 

• Décret n° 90-998 du 8.11.1990 (J.O. du 10.11.1990) modifié portant statut du corps des 
ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne ; 

• Arrêté du 16 mai 2008 (J.O du 11.06.2008) relatif aux conditions médicales particulières exigées 
pour l’exercice de fonctions de contrôle dans le cadre de la licence communautaire de 
contrôleur de la circulation aérienne ; 

• Arrêté du 30 mars 2011 modifié fixant la nature, le programme des épreuves et les règles 
d'organisation générale du concours sur titres pour le recrutement d'ingénieurs du contrôle de 
la navigation aérienne. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


